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Ce
thème revêt un triple

aspect : la composition des
fonds conservés dans l'Oise,
les instruments de recherche
détaillant ces fonds, enfin la
communicabilité de ces
fonds. Je traiterai d'abord
des fonds et des instruments
de recherche.

A/ LES FONDS DES ARCHIVES
DE L'OISE SUR LA PERIODE
1939-1945 ET LES INSTRU-
MENTS DE RECHERCHE

Un fonds d'archives ne peut
être aisément connu des historiens

que s'il est répertorié dans un ins-

trument de recherche : guide, ré-
pertoire numérique, index méthodi-

que ou alphabétique.
Rappelons au départ que les

documents conservés aux Archives

départementales comme les

Archives communales sont répartis

en séries désignées par des lettres
de l'alphabet. Pour les archives dé-
partementales, les documents de la
période moderne (1800-1940) sont
répartis, en fonction du domaine
administratif qu'ils concernent, en-
tre les lettres K, M à V, X à Z.
Les fonds de la période dite

contemporaine, après le 10 juillet

1940, sont classés dans la très im-

portante série W. La même distinc-

tion existe, au moins pour l'Oise,

dans les archives communales dé-

posées aux Archives départemen-
tales. Les séries dites modernes
(1800-1940) vont de A à S et il a
été créé une série W pour les do-

cuments postérieurs à 1940.

La date du 10 juillet 1940 qui

consacre la césure entre séries mo-
dernes et contemporaines a été
choisie parce qu'elle correspond à

une coupure institutionnelle. Mais
l'historien qui s'intéresse à toute
l'histoire de la seconde guerre
mondiale devra consulter aussi bien

les séries modernes que la série
contemporaine W. Cela est d'autant
plus vrai que l'archiviste n'a pu
bien entendu scinder un registre
commencé avant 1940 et qui se
poursuit bien au delà. De même, il

ne dissocie pas les documents

concernant une même affaire, qui a
son origine avant 1940 et se pour-
suit pendant la guerre.

L'historien devra donc recher-
cher sa substantifique moelle dans
les instruments de recherche des
séries modernes et contemporaines.

Quels sont ces instruments de
recherche ?

Le plus général d'entre eux
vient d'être publié par la Direction
des Archives de France :

La seconde guerre mondiale :
guide des' sources conservées en
France 1939-1945.

Paru en janvier 1995, mais pré-
paré depuis 1991, l'ouvrage est le
fruit de la collaboration de la Di-
rection des Archives de France et
de l'Institut d'histoire du Temps
présent. Après une introduction qui



rappelle les conditions de commu-
nicabilité sur lesquelles nous re-
viendrons, le guide comporte qua-
tre grandes parties :

1 - Présentation des fonds des
Archives nationales, conservés
à Paris ou Fontainebleau, puis
des fonds conservés au Centre
des Archives d'Outre-Mer,
dans l'ordre des séries.

2 - Présentation des fonds d'ar-
chives des Ministères et de
grands corps de l'Etat. Les
fonds de cinq ministères sont
détaillés

: ceux des Ministères
de la Défense et des Affaires
Etrangères, qui ont conservé
leur autonomie archivistique,

ceux des Ministères des An-
ciens Combattants, de l'Econo-
mie et des Finances et de la
Justice, placés sous le contrôle
de la Direction des Archives
de France. Sont également
brièvement cités les fonds de
l'Assemblée nationale, du Sénat
et du Conseil d'Etat.

3 - Présentation des fonds des col-
lectivités territoriales : sont
énumérés dans cette partie
tous les services d'archives dé-
partementales, ainsi que les
services d'archives des grandes
villes. Bien entendu, les fonds
des archives de l'Oise sont dé-
taillés, mais non les fonds des
trois services d'archives munici-
pales constitués du départe-
ment, Creil, Compiègne et No-
gent-sur-Oise qui, au moment
où cette enquête a été lancée,
étaient tous en voie d'organisa-
tion ou de réorganisation. Par
un parti pris volontaire pour
tous les départements, pour ne
pas retarder la parution de
l ouvrage déjà très volumineux,
les archives communales dépo-

sées aux Archives départemen-
tales n'ont pas fait l'objet de

notice.

Pour les mêmes raisons, seuls

ont été cités dans cet ouvrage
les fonds spécifiques de la

guerre. Les documents relevant
de l'activité normale de l'admi-
nistration, tels que cadastres,
budgets et comptes, dossiers de

personnel, n'ont pas été rele-

vés.

Les documents ont été classés

par grands thèmes, puis pour
chaque thème par provenance
(service versant).

4 - Une dernière grande partie,

très novatrice, due à l'IHTP,

recense de très nombreuses
institutions conservant des
fonds privés dont certains sont
d'une grande richesse : biblio-

thèques, musées, centres de do-

cumentation et d'archives spé-
cialisées par lesquels bien sûr
le centre de documentation
juive contemporaine. L'accent

est notamment mis dans cette
partie sur les sources audiovi-
suelles.

Le Guide se termine par un in-

dex.

La consultation de ce guide est
indispensable pour tous ceux qui

veulent étudier l'histoire de cette
période dans notre département.
Un exemple le montrera : très ré-
gulièrement, les Archives de l'Oise

sont interrogées par des familles

d'anciens déportés. Or si les

Archives de l'Oise possèdent des
correspondances, rapports et quel-

ques rares listes de déportés, trans-
mises par les autorités allemandes

au Cabinet du Préfet, en revanche
les archives propres du camp ne
sont jamais venues aux Archives
départementales, et le plus souvent,

nous ne pouvons envoyer que des

réponses négatives aux demandes
des recherches qui nous sont adres-

sées. Cependant, grâce à un rap-
port conservé dans nos archives,

nous avons fmi par apprendre très
récemment que la Croix-Rouge

avait recueilli une petite partie des
archives du camp, les avait trans-
mises au service central des Réfu-

giés à Paris et que ces documents
étaient aujourd'hui conservés par le

Ministère des Anciens Combattants
(Sous-Direction des Statuts et des
Titres) dans son service des
archives de Caen qui nous en a en-
voyé un inventaire. Ce fonds d'ar-
chives, dont les Archives de l'Oise

n'ont eu connaissance que récem-

ment, est mentionné dans le Guide
des Archives de la Seconde guerre
mondiale.

Mais le Guide n'est pas le seul

instrument de recherche dont dis-

posent ceux qui s'intéressent à l'his-

toire de cette période dans l'Oise.

Dès 1984, il avait été établi un
index des documents postérieurs à

1940, versés de' 1943 à 1953 aux
Archives de l'Oise, versements qui

ont tous été intégrés dans la série

W. Cet index en deux tomes, établi

par un documentaliste des Archives
départementales, M. Raymond

Noël, a dès le départ été mis en
salle de lecture.

Cet index ne porte que sur la
série W, et sur les fonds qui étaient
alors entrés aux Archives de l'Oise.
J'ai souligné plus haut qu'il conve-
nait également de ne pas oublier
les séries modernes. Citons par
exemple le répertoire numérique de
la série N (Conseil général) établi

en 1956, avant la création de la sé-
rie W et qui intègre des documents
allant jusqu'en 1950. On trouvera
notamment aussi dans la série R



des documents provenant des

camps d'internement de Clermont,

de Plainval et Saint-Just-en-Chaus-

sée. Ces derniers documents ont
été recensés dans le Guide.

Ajoutons que, dans le souci de

transparence, les Archives départe-
mentales procèdent actuellement à
la photocopie des bordereaux de

versement des archives modernes et
contemporaines pour en mettre une
collection, classée par ordre de ser-
vice versant, à la disposition du pu-
blic dans ta salle de lecture. Il s'a-

git là d'un travail considérable.
Mais encore faut-il qu'il y ait eu
bordereau de versement. Tous les

services publics d'archives ont eu

un jour ou l'autre à accepter des

versements dits "sauvages", sans
bordereaux et dans le plus complet

désordre. Compte-tenu du peu de'

personnel dont nous disposons

tous, certains de ces fonds ne sont

pas encore classés.

Très rares cependant sont dans

l'Oise les versements qui ne sont
dotés ni d'un bordereau de verse-
ment d'origine, ni d'un bordereau
établi par la suite.

Il a été précisé ci-dessus que les

archives communales déposées aux
Archives départementales n'avaient

pas été recensées dans le Guide
des sources de la seconde guerre
mondiale. Mais toutes les archives

communales déposées aux Archives

de l'Oise (à l'annexe de Senlis) ont
fait l'objet d'inventaires consulta-
bles à Beauvais comme à Senlis.

Toutefois, si certaines mairies nous
ont remis des archives de la pé-
riode de la guerre, ce n'est pas le

cas général, puisque en principe les

communes ne sont tenues de nous
remettre que les archives de plus
de cent ans. Encore ne s'agit-il que
des communes de moins de 2000

habitants, les autres conservant nor-
malement leurs archives en mairie.

Enfin, il ne faut pas oublier la

série J (documents entrés par voie

extraordinaire, d'origine privée).

Cette série n'est dotée à l'heure ac-
tuelle que d'un fichier très partiel.

Les Archives de l'Oise en font de-

puis plusieurs mois le récolement

pour pouvoir en dresser un inven-

taire, qui, dans un premier temps,

ne sera que très sommaire. Cette
série est en accroissement constant
et il est à souhaiter qu'elle puisse

notamment s'enrichir d'archives de
résistants.

Quels sont donc les principaux

fonds conservés aux Archives de

l'Oise sur la seconde guerre mon-
diale ?

Il est impossible de citer dans

ce bref exposé l'ensemble de nos
fonds sur cette période. Je me bor-
nerai donc à indiquer les princi-

paux fonds spécifiques de la pé-
riode de guerre. Au demeurant, il

existe encore dans certaines admi-
nistrations des fonds qui n'ont pas
encore été versés aux Archives dé-
partementales. D'autre part certains
fonds ont malheureusement été dé-

truits pendant la guerre par les

bombardements.

Le fonds le plus important est
celui de la Préfecture, et notam-

ment du Cabinet du Préfet. On y

trouve les rapports mensuels du
Préfet, des documents sur la réor-
ganisation administrative pendant la
période de Vichy et à la Libéra-
tion, la constitution du Conseil dé-
partemental, démissions d'office et
suspensions du conseil général, des
conseils d'arrondissement, des
conseils municipaux, des documents

sur l'occupation militaire, les af-

faires militaires, la défense passive ;

on y trouve de nombreux dossiers

de nature politique ou policière :

rapports du commissaire de Police

de Beauvais et du commissaire spé-
cial des Renseignements généraux,
des dossiers sur la Résistance, la

collaboration, les partis politiques,
le Communisme, la Franc-maçon-
nerie, des dossiers sur les Juifs
(mais il n'y a pas aux Archives de
l'Oise de fichiers des Juifs), quel-

ques dossiers sur les prisonniers de

guerre, les déportés et notamment

sur le camp de Royallieu, de nom-
breux dossiers aussi sur la main

d'oeuvre et le travail, le STO, sur le
ravitaillement, les réquisitions. En-
fin, bien sûr des dossiers sur la Li-

bération et l'Epuration.
S'ajoutent au fonds du Cabinet,

le fonds du secrétariat du Préfet

contenant notamment des corres-
pondances avec la Feldkomman-

dentur et instructions reçues d'elle,
le fonds du secrétariat général de
la Préfecture, qui traite pour une
part les mêmes affaires que le Ca-
binet. Mais on notera particulière-

ment dans ce fonds des dossiers

sur le rétablissement de la sous-
préfecture de Clermont en 1942, les

bombardements de Beauvais et de
Creil.

Les archives provenant des divi-

sions de la Préfecture comportent,
elles aussi, des dossiers sur les af-

faires militaires, les prisonniers de

guerre, des affaires de police, des
affaire juives, mais l'essentiel des
affaires traitées par les divisions est
de nature économique : rapports
économiques, documents sur la
monnaie, recensements divers,

nombreux dossiers sur la main
d'oeuvre et le travail, les réquisi-
tions.

Les fonds de la sous-préfecture
de Senlis, relativement importants

et détaillés dans le guide, reflètent



les mêmes préoccupations que les
fonds préfectoraux. Celui de la

sous-préfecture de Compiègne, en
revanche, a subi d'importants dé-
sordres pendant la guerre, ce qui
explique les lacunes importantes
des archives pour cette période. On

y trouve des rapports mensuels des
sous-préfets, des documents sur les
faits de guerre, sur les Juifs, les
prisonniers de guerre, les bombar-
dements, les relations avec l'occu-
pant, etc. (versement 1232 W).
Quant à la sous-préfecture de Cler-

mont supprimée en 1926, elle n'a
été rétablie qu'en 1942. Les docu-

ments de la période de la guerre
versés aux Archives départemen-
tales sont fort peu nombreux :

quelques dossiers sur l'occupation,
les réfugiés, la défense passive, les

camps d'internement, les réquisi-
tions, les affaires économiques. Si-
gnalons aussi les rapports mensuels
du sous-préfet, les visites aux
maires de 1943 (versement 1007
W). Enfin, rappelons que la sous-
préfecture de Beauvais n'a eu une
administration distincte de la pré-
fecture qu'à partir de 1962.

Parmi les autres principaux
fonds, citons les fonds de justice :

dossiers de la cour de justice, de la
chambre civique, des tribunaux de
grande instance de Beauvais,
Compiègne et Senlis. Là encore, le
guide ne mentionne que les
archives spécifiques à la guerre.

Il faut mentionner aussi tous les
dossiers des dommages de guerre,
les dossiers d'assistance aux réfu-
giés et sinistrés, les dossiers de re-
construction.

Quant à la série J (documents
privés), elle est encore assez pauvre
en documents sur la seconde
guerre mondiale. On peut signaler
les cotes J 724 (livres, revues et

publications intéressant l'histoire de

l'occupation et de la Libération), J

836 (documents sur l'atterrissage de

deux avions anglais à La Landelle,

1943), J 2634 (défense de Saint-

Just-en-Chaussée les 8 et 9 juin

1940), J 2672 (renseignements sur
les cimetières de Beauvais et les in-

humations pratiquées en temps de

guerre, 1914-1958), J 2750 (docu-

ments sur les spectacles de théâtre

pour les prisonniers, 1941-1944).

B/ L'ACCESSIBILITE DES DO-

CUMENTS D'ARCHIVES

L'accès aux documents d'ar-

chives est actuellement régi par la

loi 79-18 du 3 janvier 1979 sur les

Archives, votée à l'unanimité par le

Parlement.

La communicabilité des archives

publiques est fixée par trois articles

de la loi du 3 janvier 1979, les arti-

cles 6, 7 et 8.

Article 6 :

Les documents dont la communica-

tion était libre avant leur dépôt aux
archives publiques continueront d'ê-

tre communiqués sans restriction

d'aucune sorte à toute personne qui

en fera la demande.

Les documents visés à l'article 1er

de la loi n° 78-753 du 17 juillet

1978 portant diverses mesures d'a-
mélioration des relations entre l'ad-

ministration et le public et diverses

dispositions d'ordre administratif, so-
cial et fiscal demeurent communica-

bles dans les conditions fixées par
cette loi
Tous les autres documents d'archives

publiques pourront être librement

consultés à l'expiration d'un délai de

trente ans ou des délais spéciaux

prévus à l'article 7 ci-dessous.

Article 7 :

Le délai au-delà duquel les docu-

ments d'archives publiques peuvent
être librement consultés est porté à :

7° Cent cinquante ans à compter de

la date de naissance pour les do-

cuments portant des renseigne-

ments individuels de caractère

médical ;
2° Cent vingt ans à compter de la

date de naissance pour les dos-

siers de personnel :

3° Cent ans à compter de la date de

l'acte ou de la clôture du dossier

pour les documents relatifs aux
affaires portées devant les juri-

dictions, y compris les décisions

de grâce, pour les minutes et ré-

pertoires des notaires ainsi que

pour les registres de l'état civil et

de l'enregistrement ;

40 Cent ans à compter de la date du

recensement ou de l'enquête,

pour les documents contenant
des renseignements individuels

ayant trait à la vie personnelle et
familiale et, d'une manière géné-

rale, aux faits et comportements
d'ordre privé, collectés dans le

cadre des enquêtes statistiques

des services publics ;
5° Soixante ans à compter de la

date de l'acte pour les docu-

ments qui contiennent des infor-

mations mettant en cause la vie

privée ou intéressant la sûreté de

l'Etat ou la défense nationale, et
dont la liste est fixée par décret

en Conseil d'Etat.

Article 8 :

Sous réserve, en ce qui concerne les

minutes des notaires, des disposi-

tions de l'article 23 de la loi du 25

ventôse an XI, l'administration des

archives peut autoriser la consulta-

tion des documents d'archives pu-
bliques avant l'expiration des délais

prévus aux articles 6, alinéa 3, et 7

de la présente lot
Cette consultation n 'est assortie

d'aucune restriction, sauf disposi-.



tion expresse de la décision admi-

nistrative portant autorisation.

Par dérogation aux dispositions du

premier alinéa du présent article,

aucune autorisation ne peut être

accordée aux fins de permettre la

communication, avant l'expiration

du délai légal de cent ans, des ren-
seignements visés au 4° de l'article

7 de la présente loi.

Le décret en Conseil d'Etat
prévu par l'article 7, alinéa 5 de la

loi sur les, archives a été pris le 3

décembre 1979 : c'est le décret 79-

1038 dont voici les termes :

Article 1 :

Ne peuvent être communiqués

qu'après un délai de soixante ans :

Les archives des services du Prési-

dent de la République et du Pre-

mier ministre ;
Les archives du ministre de l'intérieur

et de l'administration préfectorale si-

gnalées lors de leur versement dans

un dépôt d'archives publiques comme
intéressant la sûreté de l'Etat ;

Les archives des services de la police

nationale, mettant en cause la vie

privée ou intéressant la sûreté de l'E-

tat ou ia défense nationale ;
Les rapports des inspections géné-

rales des ministères intéressant la vie

privée ou la sûreté de l'Etat ;

Les dossiers fiscaux et domaniaux

contenant des éléments concernant le

patrimoine des personnes physiques

ou d'autres informations relatives à
la vie privée ;

Les dossiers domaniaux contenant
des informations intéressant la sûreté

de l'Etat ou la défense nationale ;

Les documents mettant en cause les

négociations financières, monétaires

et commerciales avec l'étranger ;
Les documents concernant les

contentieux avec l'étranger, non ré-

glés, qui intéressent l'Etat ou les per-

sonnes physiques ou morales fran-
çaises ;

Les archives ayant trait à la prospec-
tion et à l'exploitation minières ;
Les dossiers de dommages de guerre;
Les archives de la défense nationale

mentionnées à l'article 6 du décret n°

79-1035 du 3 décembre 1979 susvisé.

Article 2 :

Toute demande de dérogation aux
conditions de communicabilité des

documents d'archives publiques est
soumise au ministre chargé de la

culture (direction des Archives de

France) qui statue, après accord de

l'autorité qui a effectué le verse-

ment ou qui assure la conservation

des archives.

L'autorisation de dérogation men-
tionne expressément la liste des do-

cuments qui peuvent être communi-

qués, l'identité des personnes
admises à en prendre connaissance

et le lieu où les documents peuvent
être consultés. Elle précise en outre,
le cas échéant, si la reproduction

des documents peut être effectuée

et en détermine les modalités.

Le ministre peut, avec l'accprd de

l'autorité qui a effectué le verse-

ment ou qui assure la conservation

des archives, accorder des déroga-

tions générales pour certains fonds

ou parties de fonds visés à l'article
précédent, lorsque les documents

qui les composent auront atteint

trente ans d'âge.
L'article 6 du décret n° 79-1035

du 3 décembre 1979 rappelé à l'ar-

ticle 1 du décret du Conseil d'Etat

et relatif aux archives de la défense

est ainsi conçu :

Communication des archives de la

défense.

Article 6 :

Ne peuvent être communiqués

qu 'après un délai de 60 ans :

- les documents classifiés "secret-

défense" et "très secret".

- les dossiers, rapports et fiches de

renseignements à caractère nomi-
natif mettant en cause la vie pri-
vée ou intéressant la sûreté de
l'Etat ou la défense nationale.

-
les dossiers des deuxièmes bu-

reaux des états-majors ou des

bureaux de renseignement et de

relations internationales mili-

taires.

- les dossiers du service de docu-
mentation extérieure et de contre-
espionnage.

- les archives des services de la
gendarmerie mettant en cause la
vie privée ou intéressant la sûreté
de l'Etat de la défense nationale.

- les dossiers de la sécurité mili-

taire.

Rappelons en effet que la Di-

rection des Archives de France a
autorité sur l'ensemble des archives

publiques françaises -nationales, ré-
gionales, départementales, commu-
nales- sauf sur les Archives des ser-
vices relevant des Ministères de la

Défense et des Relations exté-

rieures qui ont gardé leur autono-
mie. C'est pourquoi ces deux minis-

tères ont fait l'objet de décrets

spécifiques quant à la communica-

bilité de leurs archives. Le décret
79-1035 qui vient d'être rappelé

pour la défense et le décret 80-975

du 1er décembre 1980 pour les

archives du Ministère des Relations
extérieures, qui comportent des
clauses très similaires aux décrets
précédents. Le Ministère des Rela-
tions extérieures ne remet jamais

ses archives aux Archives départe-
mentales, tandis que le Ministère

de la Défense, en vertu d'accords
passés avec le Ministère de la Cul-

ture, verse certains dossiers d'inté-
rêt départemental aux Archives dé-
partementales, notamment les
registres matricules du recrutement
et des procès-verbaux de gendar-
merie.



Voici les textes de loi et décrets

sur lesquels s'appuient notre régle-

mentation actuelle. Contrairement à

ce qui a pu être écrit dans les arti-

cles récents, la législation de 1979

qui a maintenant 16 ans a représen-
té à l'époque une avancée impor-

tante et elle a aussi facilité l'entrée
dans les services publics d'archives
de documents dits "sensibles" que les

administrations répugnaient beau-

coup à verser. Le rappel de la légis-

lation antérieure n'est pas l'objet de

cette communication, mais les textes

peuvent être aisément consultés aux
Archives départementales.

La caractéristique essentielle de
la législation de 1979 est que l'on
n'a pas choisi une date fixe, comme
le 10 juillet 1940, date de communi-
cabilité qui était en vigueur pour la

majorité des documents depuis 1970,

mais les délais. Du jour au lende-
main, lors de la promulgation de la

loi, une partie des archives de la se-
conde guerre mondiale sont deve-

nues communicables et depuis, cha-

que année, de nouveaux dossiers
s'ouvrent à la libre consulta-lion.
Restent bien sûr le cas des délais
spéciaux : 100, 120 ans et 150 ans et
notamment du délai de 60 ans qui

couvre de nombreux documents de
la période de la guerre. Ces docu-
ments ne peuvent être consultés
qu'en vertu du système de déroga-
tion, instauré avant 1979, mais qui a
été précisé par la loi de 1979.

Les dérogations sont consenties

pour deux raisons essentielles :

. pour permettre au citoyen de
justifier ses droits dans des af-
faires qui le concernent person-
nellement

: justification de
droits de propriété, de droits à
la retraite, preuves à apporter
dans un procès, etc. Le citoyen

a aussi des droits particuliers

pour connaître l'histoire de sa
propre famille.

• pour permettre à la communau-
té nationale de connaître l'his-

toire de son temps grâce à des

ouvrages de valeur scientifique

incontestable. On ne peut évi-

demment pas écrire l'histoire de

la seconde guerre mondiale par
les seuls témoignages oraux, les

archives de résistants, la presse,
les documents audiovisuels. Il

faut pouvoir confronter ou
compléter les renseignements

qu'apportent ces sources, bien

sûr très importantes, avec ceux

que nous apportent les archives

publiques de l'administration.

C'est pourquoi, au lendemain

même de la guerre avait été créé

un Comité d'histoire de la seconde

guerre mondiale composé de cor-
respondants départementaux qui

bénéficiaient de dérogations très

larges pour consulter les archives

publiques de cette période. Mais ils

ne sont pas les seuls à avoir bénéfi-

cié de ces dérogations.

A, l'heure actuelle, depuis la loi

de 1979, la procédure est la sui-

vante : tout chercheur qui désire

consulter un document non libre-

ment communicable doit adresser

la demande soit aux Archives natio-

nales s'il s'agit de documents des

Archives nationales, soit aux
Archives départementales ou
communales. Sa demande devra

comprendre l'énoncé du sujet étu-

dié, éventuellement le nom de son
université de rattachement, s'il s'a-

git d'un travail universitaire, la liste

des documents demandés briève-

ment analysés, avec leurs cotes.

Là, se place une première diffi-

culté : comment connaître la liste

des documents sur le sujet et sur-

tout les cotes ? Bien sûr, il

convient tout d'abord de consulter

les instruments de recherche.

Mais tous les fonds ne sont pas

encore classés et dotés d'instru-

ments de recherches, voire même

de bordereaux. Le chercheur aura
alors recours au personnel des

Archives départementales, et no-

tamment au directeur et à ses
proches collaborateurs, qui instrui-

sent les demandes de dérogation.

Quant à la cote, il convient d'in-

diquer que d'ici deux à trois mois,

tous les documents des Archives de

l'Oise auront reçu une cote. Lors-

que les fonds ne sont pas encore
classés, les articles sont dotés de

cotes provisoires, caractérisées par

un p. Ces cotes seront remplacées

par des cotes définitives lors du

classement. L'informatisation en

cours rendra l'usage de cette cote

provisoire ou définitive indispensa-

ble.

Dès réception de la demande

du chercheur, celle-ci est transmise

à l'administration versante qui peut

l'accepter intégralement, l'accepter

pour une partie des dossiers seule-

ment ou la refuser. Si la demande

est refusée par l'administration ver-

sante, il ne peut y avoir de commu-
nication. Les Archives ne passent

jamais outre à un refus du service

versant. Il faut insister sur le fait

que malgré les textes réglemen-

taires dont disposent les Archives

publiques, il y a toujours à craindre

la disparition dans les administra-

tions d'archives sensibles. Seule, la

confiance que les administrations

ont dans les Archives publiques

permet d'éviter ces disparitions.

Mais, en revanche, les archivistes

sont souvent amenés à inciter les

services versants à plus de libéra-

lisme en matière de communicabili-

té. Et il arrive souvent que les ser-
vices versants révisent leur position

négative. Deux arguments peuvent



avoir du poids : soit que le cher-

cheur puisse prouver qu'il a bien

déjà eu accès à des documents si-

milaires dans un autre départe-

ment, soit que d'autres chercheurs
de même niveau universitaire aient

eu accès à ces mêmes documents
dans le département. Si la demande

.est acceptée, elle est alors trans-
mise à la Direction des Archives de
France qui tranche en dernier res-
sort pour toutes les archives publi-

ques, archives nationales, régio-
nales, départementales,
communales. J'insisterai sur un
point

: un maire ne peut autoriser
de son propre chef la communica-
tion d'archives de sa commune sou-
mises à dérogation. Là aussi, la de-

mande doit transiter par les
Archives départementales et la Di-
rection des Archives de France.
Pourquoi ce recours à la Direction
des Archives de France ? Avant

tout pour éviter la décision arbi-
traire d'un unique décideur et faire

prévaloir le point de vue de la re-
cherche historique. Quand aux Mi-

nistères de la Défense et des Rela-
tions extérieures, ils statuent pour
leur propre compte.

Dans la pratique, les refus de
dérogations sont assez rares, sur-
tout lorsqu'il s'agit de recherches
universitaires. Le Guide des sources
de la seconde guerre mondiale
donne quelques chiffres : aux
Archives nationales, à la section
contemporaine, les demandes de
dérogation sont passées de 461 en
1992 à 698 en 1993. Dans les 102

départements, il y a eu 586 de-

mandes en 1992, 485 autorisations
complètes, 67 autorisations par-
tielles et 34 refus. En 1993, il y a
eu 862 demandes (augmentation
considérable), 704 autorisations
complètes, 118 autorisations par-

tielles et 40 refus portant en géné-

ral sur des dossiers de justice ou
de police mettant en cause des per-
sonnes encore en vie. Les chiffres

de 1994 sur l'ensemble de la

France ne sont pas encore connus.
Quelques chiffres pour l'Oise :

en 1990, 7 demandes, 6 accordées

en totalité, 1 partiellement ; en
1991, 10 demandes, 9 accordées, 1

refus ; en 1992, 8 demandes, 6 ac-
cordées en totalité, 2 partiellement;

en 1993, 8 demandes, 7 accordées

en totalité, 1 partiellement ; en
1994, 13 demandes, toutes accor-
dées ; en 1995 12 demandes dont 2

accordées en totalité, 5 partielle-

ment, les autres sont en cours d'in-
struction.

La plupart des demandes d'ail-
leurs ne porte pas sur la seconde

guerre mondiale. Depuis 10 ans, les
Archives de l'Oise n'ont eu que
deux cas de refus complet, une de-
mande de consultation d'un dossier
d'enfant assisté et une demande for-
mulée par un élève de 16 ans. Dans

ce dernier cas, l'écolier a été jugé

trop jeune pour avoir un véritable

regard critique sur les documents.

Il faut préciser quelques points :

-
les dérogations sont soumises à

un engagement écrit de discré-
tion, les chercheurs ne devant

pas divulguer de renseignements
touchant à la vie privée des per-
sonnes ou susceptible de porter
atteinte à leur honneur.

-
les dérogations sont strictement
personnelles et consenties pour
une durée limitée (en général

un an éventuellement renouvela-
ble) à compter de la date de
notification aux intéressés.

-
le plus souvent, la décision mi-

nistérielle stipule que les docu-

ments consultés par dérogation

ne peuvent être photocopiés, ni
photographiés.

-
quelques catégories de docu-

ments sont exclus des déroga-
tions : les documents compor-
tant des renseignements
individuels ayant trait à la vie

familiale et privée collectés dans
le cadre des enquêtes statisti-

ques des services publics. Avant
la loi de 1979, ces documents
étaient incommunicables à per-
pétuité. Les services publics
d'archives les conservaient mais

pour un avenir hypothétique.
Depuis 1979, ils sont communi-
cables, au bout de 100 ans, mais

sans dérogation possible. De
même, les archives du service
des Renseignements généraux
communicables au bout de 60

ans, ne sont pas non plus sus-
ceptibles de dérogation.

-
les dossiers ou listes de dépor-
tés, les listes des victimes de ra-
fles pendant la seconde guerre
mondiale, communicables au
bout de 60 ans peuvent faire
l'objet de dérogation pour les

historiens. Un ayant droit ou un
membre de la famille peut en
obtenir communication et même
reproduction de la pièce se rap-
portant à lui-même ou à son
aïeul à condition que le docu-

ment soit aisément identifiable.

-
les listes nominatives de recen-
sement de la population sont
communicables au bout de 30

ans, mais les listes nominatives
d'étrangers ne le sont qu'au
bout de 100 ans. Toutefois, les
demandes de dérogation éma-
nant d'historiens et d'étudiants
reçoivent en général une suite
favorable.

La demande de dérogation pose
au chercheur un autre problème :

celui du délai d'obtention de la ré-
ponse. La Direction des Archives
de France comme les services dé-



partementaux d'archives essaient

d'instruire les demandes le plus ra-
pidement possible. Mais il faut bien

savoir que les services versants,

eux, mettent souvent un certain

temps à prendre une décision. Il

est regrettable de devoir le souli-

gner, mais il est pratiquement illu-

soire, sauf cas très particuliers,
d'espérer obtenir une dérogation en
moins d'un à deux mois. Le cher-
cheur devra en tenir compte.

La législation de 1979 s'applique

aux archives publiques. Mais qu'en
est-il des archives privées ? En ce
domaine, c'est la volonté du dona-

teur ou du dépositaire qui prévaut.
Les documents sont communicables

selon les délais qui ont été stipulés
dans la lettre de don ou le contrat
de dépôt. Les dérogations doivent
être demandées au donateur ou au
dépositaire.

CONCLUSION

La législation sur la communica-
bilité des archives a été voulue par
le Parlement comme un compromis

entre plusieurs notions clés de cette
fin du XXe siècle. D'une part, la

transparence de l'administration,
l'intérêt de la recherche historique,
d'autre part, la sûreté de l'Etat et
la sécurité publique, le respect de
la vie privée.

Or la notion de vie privée est
très difficile à cerner. En France
même, la CNIL (Commission natio-
nale de l'informatique et des liber-
tés) veille à ce respect de la vie pri-
vée et dans certains cas, pour des
raisons d'éthique, impose des direc-
tives qui conduisent à la destruction

ou à la non élaboration de docu-
ments qui pourraient être utiles à la
recherche historique future. Mais le
problème se pose bien au delà de la
France. Un très récent rapport éla-

boré par un groupe d'experts pour
la Commission européenne "Les

archives dans l'Union européenne"

analyse la législation des pays euro-

péens, en matière notamment de

communicabilité des archives. Ce

rapport note que la notion de la vie

privée n'est jamais défmie avec pré-

cision, de sorte que les restrictions

de communicabilité des documents

varient sensiblement d'un Etat mem-

bre à l'autre. Citons le rapport : "la

commission européenne a proposé un

projet de directive..." "ce projet re-

prend les principes généraux de la

protection de la vie privée déjà évo-

qués dans la convention du Conseil

de l'Europe n° 108 ainsi que dans

plusieurs lois nationales..." "l'un de

ces principes" [que des données per-
sonnelles ne doivent être conservées

sous une forme permettant l'identifi-

cation des personnes concernées que

pendant une durée n 'excédant pas
celle nécessaire à la réalisation des

finalités poursuivies] se heurte aux

règles de l'archivistique s'il est inter-

prété de manière trop stricte". Il faut

éviter que les lois nationales géné-

rales "sur la protection de la vie pri-

vée n'interdisent la conservation des

données à caractère personnel à des

fins archivistiques". Le rapport

conclue "une plus large consultation

des archivistes serait nécessaire à cet

égard'.
Le rapport examine aussi les

restrictions d'accès destinées à pro-

téger les intérêts de l'Etat et de la

sécurité publique. Il souligne que
dans la plupart des pays européens,

à l'exception de quelques Etats et

notamment de la France, les res-
trictions d'accès à ces catégories de

documents sont énoncées de façon

assez vagues, et que la plupart du

temps les délais ne sont pas fixés.

Cette imprécision laisse une place à

l'arbitraire. Le rapport traite en-

core de la protection des intérêts

économiques des particuliers et des

entreprises, la législation des pays

européens étant sur ce point en-

core plus variée. Enfin, il examine

les procédures d'autorisation excep-
tionnelle d'accès aux documents

non librement communicables et

constate que dans beaucoup de

pays européens, il n'y a pas de dis-

position légale particulière. Là aus-

si, la France paraît en avance. Une

clarification des procédures de dé-

rogation dans toute l'Europe paraît

nécessaire.

Une législation européenne sur

les archives s'esquisse mais il s'écou-

lera sans doute un certain laps de

temps avant qu'elle ne soit mise en
place. Mais, en attendant, la multi-

plication des demandes de déroga-

tion, très nette ces dernières années

et qui atteste un intérêt accru pour
l'histoire immédiate, conduit les

archivistes français à souhaiter que
la législation de 1979 soit révisée et

clarifiée pour faciliter l'accès de tous

aux archives contemporaines. Reste

à savoir quelle solution trouvera le

législateur, pour parvenir à un tel

but, sans pour autant ralentir les

versements des archives sensibles

dans les services publics d'archives

ou nuire à la protection de la vie

privée.
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